
Par délégation de la CRMA PACA / Champ géographique : Var / Date de conclusion de la convention : 2004 / Date d’avis du service de contrôle : 26/10/2004

1• Renseignements généraux

2• Effectif au 31 décembre 2014

Si vous aviez des apprentis au 31 décembre 2014 : quota obligatoire (CT Art. 
6241-4). Joindre impérativement les copies des contrats d’apprentissage en 
cours au 31 décembre 2013.

Effectif moyen annuel 2014 

Nombre d’apprentis au 31/12/2014 

Pour les entreprises de 250 salariés et plus, merci de nous contacter.

NOM, Prénom de l’apprenti CFA fréquenté, ADRESSE Diplôme préparé (CAP, BAC PRO, etc.)
et code diplôme

Date de début
de contrat

Date de fin 
de contrat

 Cochez si d’autres apprentis figurent sur une suite jointe

Cachet et signature de l’entreprise
(ou du cabinet comptable gérant votre taxe)

La présente déclaration vaut mandat du redevable à l’organisme collecteur pour informer les CFA et SA des sommes affectées en application    
du décret n° 2012-628 du 2 mai 2012.

Pièces à joindre obligatoirement 
 Contrats d’apprentissage           Conventions de stage           Justificatifs des dons en nature

À retourner au plus tard le 28 février 2015 à : Chambre de métiers et de l’artisanat du Var
Avenue des Frères Lumière - La Valette-du-Var - CS 70558 - 83041 TOULON Cedex 9 - Tél. : 04 94 61 99 64 - cma-var.fr

TAXE D’      PPRENTISSAGE 2015
           sur SALAIRES 2014

Raison sociale 

Nom  Prénom 

NAF   SIRET 

e-Mail 

Téléphone  Fax 

Personne à contacter      

 Cabinet expert-comptable                       Code Cabinet 

 Entreprise    N°d’appel   Clé WEB 

Date de radiation ou cessation d’activité 

Sont exonérées de la taxe d’apprentissage et n’ont donc pas à retourner 
cette déclaration : 
• les entreprises qui n’ont pas eu de salariés en 2014 ; 
• �les entreprises ayant employé un ou plusieurs apprentis durant 

l’année 2014 et dont la masse salariale est inférieure ou égale à 102 976 E.



7• �Affectations aux établissements d’enseignement 
Facultatif : établissements auxquels vous souhaitez reverser votre taxe. Une partie sera obligatoirement reversée aux CFA dont dépendent vos apprentis.

Nom Ecole Adresse + Téléphone Montant ou %

QUOTA = 57 % TB
HORS QUOTA (HQ) = 43 % TB

CAS-FNDMA (22 % TB) Solde QUOTA (35 % TB)

= = =

6• �Calcul de la répartition 
Facultatif

MASSE SALARIALE BRUTE*  	 S  ,00 E
* hors salaires des apprentis pour les entreprises de moins de 10 salariés – à partir de 11 salariés, 
  prendre en compte le salaire des apprentis, avec exclusion de la part n’excédant pas 11% du SMIC 
  cf. DADSU base sociale – rubrique S80.G62.00.002

Pour les entreprises adhérentes à une Caisse de Congés Intempéries, majorer la base DADSU de 11,50% - Cocher si vous avez majoré 

TAXE D’APPRENTISSAGE BRUTE	 S x 0.5 % 	      TB  ,00 E

CDA Contribution au Développement de l’Apprentissage	 S x 0.18 %	         + CDA  ,00 E
Toujours arrondir à l’euro le plus proche.

3• Calcul de la taxe d’apprentissage

5• �Paiement 
A défaut de paiement avant le 1er mars 2015, le montant dû sera à payer au Trésor Public majoré de 100 %

MONTANT À PAYER : TB + CDA - D  =P  ,00 E

 Chèque à l’ordre de la Chambre de métiers et de l’artisanat du Var (CMA 83)

 Virement au Compte (Joindre une copie et mettre en libellé le n° de dossier ou Siret)

Frais de stages de formation initiale : joindre les conventions de stages. Les 
stages de 3e générale sont exclus.

ATTENTION
Les frais de stages sont limités à 4 % de TB.

Si le total des frais calculés est supérieur au plafond, déduire uniquement 
le plafond.

TB x 4 % = plafond E   Total des frais calculés E

Dons en nature : joindre l’attestation pédagogique, le reçu, le justificatif 
comptable.

4• Déductions hors quota

 E  + E  + E

Total des déductions	     -D  ,00 E

Forfait
journalier

Cat. A : 19 E
niveaux IV et V
(CAP, BEP, BP, 

Bac Pro)

Cat. B : 31 E
niveaux II et III
(BTS, DEUST, 
Bac + 2 à + 4)

Cat. C : 40 E
niveau I

(Magistères, Masters,
Bac + 5 et plus)

x x x x
nb de jours 

ouvrés
= = = =

montant par 
catégorie E + E + E


